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SEMAPHORE MULHOUSE SUD ALSACE  7-9 rue du Moulin  68100 MULHOUSE 

Tél : 03.89.66.33.13   Fax : 03.89.56.49.19   www.semaphore.asso.fr 
 
 

COURTIER D’ASSURANCES en Alsace et ailleurs 
 

 

Particuliers et entreprises comptent sur lui pour d énicher le meilleur contrat 
d'assurances au meilleur prix. Une prouesse que le courtier ne peut accomplir 
sans une bonne connaissance du marché et de solides  talents de négociateur... 
 
 
Nature du travail 

Aider le client à choisir 

Le courtier analyse les besoins d'un client, passe en revue toutes les offres disponibles sur le marché et 
sélectionne le contrat d'assurances qui lui semble le plus adapté... et le plus avantageux. Pour négocier 
un tarif intéressant, il n'hésite pas à faire jouer la concurrence entre les compagnies. 
 

Défendre les intérêts d'un tiers 

La mission du courtier ne s'arrête pas à la signature du contrat. Il accompagne ses clients et défend leurs 
intérêts jusqu'au bout. Il les aide à constituer un dossier de déclaration de sinistre et assiste, 
éventuellement, à l'expertise. Il intervient auprès de l'assureur pour que la victime obtienne un 
remboursement équitable dans des délais raisonnables.  

 

Conseiller les entreprises 

Depuis quelques années, le courtier a élargi son champ de compétence. Les chefs d'entreprise ne font 
plus seulement appel à lui pour choisir un contrat d'assurances, mais aussi pour obtenir de précieux 
conseils en matière d'anticipation et de maîtrise des nombreux risques auxquels une société (notamment 
industrielle) est exposée. 

 
 

Conditions de travail 

Dans les métropoles 

Le courtier exerce principalement dans les grandes villes comme Paris, Lyon ou Marseille. Sa clientèle 
est en grande partie composée d'entreprises.  
La majorité des cabinets de courtage sont de petites sociétés qui emploient entre 2 et 4 personnes. Mais 
il existe aussi de grands cabinets internationaux comptant entre 200 et 300 salariés.  
 

Un statut de commerçant 

Le courtier a un statut de commerçant. Contrairement à l'agent général, il est propriétaire de sa clientèle. 
Pour pouvoir exercer, il doit être inscrit au registre du commerce et des sociétés.  
Il est soumis à la réglementation et au contrôle du ministère de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie. 
Il exerce son métier de façon indépendante. Il est autonome dans l’organisation de son travail et celle de 
ses salariés. Il a des horaires irréguliers liés à la disponibilité de sa clientèle. Son activité de prospection 
et de vente exige de nombreux déplacements. Il s’agit à la fois d’un travail de terrain et de bureau. 
L’exercice de ce métier est soumis à des conditions de nationalité, d’âge et d’honorabilité. 
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Vie professionnelle 

Restructurations en vue 

Ces derniers temps, la profession a dû faire face à de grands mouvements de restructuration 
(regroupement de cabinets, rachat de sociétés françaises par des compagnies étrangères, notamment 
anglo-saxonnes...). Seules les structures qui avaient les reins solides ont résisté à la tempête et 
continuent de recruter. 

 

Débuter comme salarié 

Une expérience de salarié dans un cabinet de courtage s'impose avant de se lancer comme courtier 
indépendant. On commence souvent par gérer des contrats d'assurances, avant de se voir confier de 
plus amples responsabilités.  

Après avoir officié quelques années comme collaborateur dans un cabinet de courtage, ce professionnel 
peut créer sa propre structure ou racheter un portefeuille de clients et travailler en indépendant.  
 
 

Compétences 

En contact avec la clientèle, le courtier doit avoir toutes les qualités d’un commercial : persévérant, 
persuasif, courtois et bon connaisseur de tous les produits qu’il propose. 

Psychologue et rigoureux 

Pour aider ses clients à établir un bilan précis de leur situation et leur proposer des produits qui 
répondent exactement à leurs besoins, le courtier doit faire preuve de méthode, de psychologie et de 
rigueur.  
 

Ouvert à l'international 

La pratique de l'anglais est devenue quasiment indispensable. Une bonne connaissance des marchés 
étrangers est également utile pour conseiller les industriels et les aider à maîtriser les risques (boursiers, 
géopolitiques, climatiques...) auxquels leurs entreprises seront peut-être confrontées. 

 

Informé et innovant 

Assurant une veille permanente, le courtier traque la moindre innovation dans les prestations offertes par 
les assureurs. Il participe à la conception de contrats personnalisés (ou sur mesure) pour répondre à des 
besoins spécifiques, jusque-là ignorés par les produits standards.  

 

Capable d'anticiper 

Ayant toujours une longueur d'avance, il ne se laisse jamais surprendre ou dépasser par le cours des 
événements. Il est capable d'anticiper tous les changements qui peuvent survenir dans la situation 
personnelle, le cadre de vie ou l'activité professionnelle d'un client et fait évoluer en conséquence sa 
protection. 
 

Accès au métier 

Un diplôme de niveau bac + 2 est vraiment le minimu m pour débuter dans ce métier comme 
collaborateur.  Les titulaires d'un bac + 5 connaîtront des évolutions de carrière plus rapides et pourront 
viser, après quelques années d'expérience, la direction d'un cabinet de courtage.  

 
Pour s'installer, il faut, en outre, posséder obligatoirement la carte professionnelle délivrée à l'issue d'une 
formation complémentaire (de 150 heures au minimum).  

 

Ne sont signalées dans ce document que les formations spécifiques à l’assurance. 

 
 

Sources : www.onisep.fr et www.cidj.com  
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I)  FORMATION INITIALE 
 
 
FORMATIONS EN ALSACE 
 
Niveau Bac + 2 

 

���� BTS ASSURANCE 

Le titulaire du BTS assurance exerce son activité dans les sociétés d'assurances, de courtage, les 
agences générales ou les banques proposant des produits d'assurance. Il peut aussi travailler dans les 
services de gestion de contrats d'assurance des grandes entreprises. 

La formation prépare à la dimension relationnelle et commerciale du métier : le technicien prospecte la 
clientèle, analyse ses besoins et lui propose des produits d'assurance ou d'assistance, voire des produits 
financiers. Il gère également des dossiers de sinistre : il vérifie que la garantie est acquise, définit la 
responsabilité et les éventuels recours et procède au règlement. D'abord souscripteur, conseiller, 
téléconseiller, gestionnaire de contrats, technicien d'assurance ou collaborateur d'agence, le technicien 
peut évoluer ensuite vers un emploi d'agent général ou de courtier d'assurances. 

 
Lycée polyvalent Jean Mermoz 

53 rue du docteur Hurst - 68301 Saint-Louis - Tél : 03 89 70 22 70 - Fax : 03 89 70 22 89 
Site : www.lyceemermoz.com  

 

 

� DUT Carrières Juridiques  

Les principaux débouchés de cette formation pluridisciplinaire à caractère juridique se situent dans les 
services juridiques des entreprises, les services de ressources humaines des PME-PMI, les organismes 
et associations, les cabinets juridiques et le secteur banque-assurance. Les diplômés peuvent aussi 
passer des concours administratifs (greffes, douanes, police). 

L'assistant juridique assure le suivi des dossiers contentieux de moyenne importance. Il instruit des 
dossiers de sinistre, recouvre des créances, prépare des contrats de travail ou des contrats 
commerciaux. Il sait lire et analyser un contrat et rédiger des actes courants. Il connaît bien le droit du 
crédit, celui des assurances, celui de la famille ou de la consommation, et se tient informé de leur 
évolution. 

La formation est axée sur le droit civil, le droit commercial, la gestion comptable et la fiscalité, le droit 
social. En deuxième année, chaque IUT propose une orientation : institution financière, entreprise, 
administration publique. 

A noter : les poursuites d'études sont nombreuses après ce diplôme. 

 
IUT de Colmar 

34 rue du Grillenbreit - 68008 Colmar - Tél : 03 89 20 23 58 - Fax : 03 89 20 23 59 
Site : www.iutcolmar.uha.fr - Email : iutcolmar@uha.fr 
 

 

 

Niveau Bac + 3 

 
� Licence Pro Droit, économie, gestion assurance, ban que, finance spécialité Conseils 
en Assurances et Services Financiers 
 
La formation vise à former de futurs responsables opérationnels du secteur de la banque et de 
l'assurance, capables de concevoir et de conduire des projets guidant la clientèle. 
La licence CASF est une spécialisation axée sur un double domaine de compétences : l'activité de la 
banque, de l'assurance et le conseil aux particuliers. 
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Cette formation est le résultat d'une implication forte des professionnels. Elle répond ainsi aux besoins 
pressant du secteur et facilitera une insertion professionnelle. 
Critères d’admission : être titulaire d’un bac+2, examen du dossier universitaire et examen oral.  

 

IUT de Colmar 

34 rue du Grillenbreit - 68008 Colmar - Tél : 03 89 20 23 58 - Fax : 03 89 20 23 59 
Site : www.iutcolmar.uha.fr - Email : iutcolmar@uha.fr 
 

 

Niveau Bac + 5 

 

� Master Droit, économie, gestion mention droit spéci alité droit de la prévention des 
risques et responsabilités  
Le Master 2 prépare au métier de Juriste spécialisé dans le domaine des risques. Il s'agit de travailler à la 
prévention des risques, si une crise survient, de maîtriser les techniques de gestion de crise, et d'en 
gérer les conséquences juridiques (responsabilités, indemnisation, remise en état...) 
 

Faculté des sciences économiques sociales et juridi ques 

16 rue de la Fonderie - 68093 Mulhouse - Tél : 03 89 56 82 12 - Fax : 03 89 56 82 60 
Site : www.fsesj.uha.fr - Email : fsesj@uha.fr 
 

 

 

FORMATIONS AILLEURS EN FRANCE 

 
 
Niveau Bac + 2  
 
 
���� DEUST Banque, organismes financiers et de prévoyan ce 

Ce diplôme permet de former des commerciaux polyvalents, susceptibles d'évoluer rapidement dans le 
secteur de la banque et de l'assurance.  

Vendre des produits bancaires et d'assurances, conseiller les assurés en matière de droits de 
remboursement et de garantie en matière d'assurances, exécuter les opérations bancaires courantes 
pour la clientèle des banques, proposer et vendre des produits financiers ou d'assurances en fonction de 
la clientèle ciblée. 

Critères d’admission : le candidat  doit avoir validé au moins une 1ère année après le baccalauréat (L1, 
DUT 1ère année ou BTS 1ère année). 
Alternance : cette formation s’effectue sur un rythme de 15 jours en entreprise / 15 jours à la Faculté soit 
en convention de stage soit en contrat de professionnalisation.  
 

UFR des sciences économiques et de gestion 

41 boulevard François Mitterrand - 63002 Clermont-Ferrand  
Tél : 04 73 17 76 00 ou 04 73 17 76 09 - Fax : 04 73 17 75 75 
Site : http://www.ecogestion.u-clermont1.fr   
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Niveau Bac + 3  

 

���� Licence professionnelle gestion juridique des cont rats d’assurance 

Ce diplôme permet de consolider les connaissances acquises en Bac+2 (DEUG Droit et BTS 
assurances) et de développer les compétences juridiques afin d'accéder notamment aux postes de 
gestionnaires de sinistres tant en assurances de personnes qu'en assurances dommages. Il permet 
également, après 5 ans d'expérience professionnelle, de postuler à l'inscription en Master 2 assurances 
pour les salariés. 

Critères d’admission : être titulaire d'un DEUG Droit, BTS Assurance, DUT Carrières Juridiques,...  
La VAE ou la VAP seront mises en œuvre dans cette formation selon les dispositions réglementaires 
(pour les salariés justifiant de 3 ans d'expérience professionnelle dans le domaine de l'assurance).  

Alternance : Formation proposée en apprentissage.  

 

Université Panthéon-Assas – Paris 2  

4 rue Blaise Desgoffe - 75006 Paris – Tél : 01 53 63 86 26 
Sites : http://www.u-paris2.fr/   - http://www.formasup-paris.com/    

 

 

���� Licence professionnelle Assurance Banque Finance s pécialité Métiers de l’assurance 

Critères d’admission : il faut être titulaire d'un titre ou diplôme bac+2, avoir été déclaré admissible par la 
commission de sélection de l'ENass, avoir signé, avec un employeur, un contrat en alternance d'une 
durée de 12 mois.  

Alternance : Les cours ont lieu 2 jours consécutifs par semaine. La Licence professionnelle d'assurances 
est accessible en alternance dans le cadre d'un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation. 

 

Ecole nationale d'assurances - CNAM 

20 bis jardins Boieldieu - 92071 Puteaux - Tél : 01 47 76 58 00 – Fax : 01 47 76 59 52 
Site : www.enass.fr - Email : contact@enass.fr 

 

 

���� Licence Professionnelle Assurances  

Cette formation permet aux étudiants d'acquérir les fondements juridiques et les techniques de 
l'assurance et de maîtriser les techniques commerciales propres à ce secteur d'activité. 
 

 UFR de droit, sciences économiques et de gestion 

3 avenue Pasteur - 76186 Rouen - Tél : 02 32 76 98 98 - Fax : 02 32 76 98 81 
Site : http://www.univ-rouen.fr  

 

 

���� Licence Droit et techniques de l’assurance 

Ce diplôme permet de travailler en tant que gestionnaires et producteurs d’assurance (rédacteurs, 
inspecteurs, agents et courtiers d’assurances...).  

Durée : 3 ans. Stages 2 semaines en 2ème année et 4 semaines en 3ème année.  
Conditions d’admission : accès post – baccalauréat, BTS, DUT, 2ème année de Licence Droit. 

 

Université de Poitiers  

Faculté de droit et des sciences sociales - Pôle universitaire de Niort 
Centre du Guesclin - place Chanzy - 79000 Niort – Tél : 05 49 24 45 47 - Fax : 05 49 77 09 03 
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Filière « Droit des Assurances » - ZA Noron - 11 rue Archimède - 79000 NIORT  
Sites : http://droit.univ-poitiers.fr/   - Email : droit.niort@univ-poitiers.fr   (adresse protégée contre les 
robots collecteurs de mails. Javascript indispensable). 

 

 

Niveau Bac + 5 

 

���� Certificat de droit des assurances (DU) 

Le certificat de Droit des Assurances apporte un approfondissement juridique et pratique sur 
l'organisation et l'activité des établissements d’assurance ainsi qu’une connaissance du droit des 
assurances qui innerve aujourd’hui tous les secteurs de la vie privée et professionnelle. 

Cet enseignement est destiné à la formation de cadres d’entreprises, pas seulement du secteur des 
assurances (souscripteur, risk-manager, gestionnaire production et sinistre, juriste assurance vie), et 
apporte aussi une spécialité aux juristes d’entreprises, aux experts comptables et peut être utilisé à titre 
de spécialisation par les avocats. 

Critères d’admission : Le certificat est ouvert aux personnes qui ont au minimum une Licence 2. Cet 
enseignement spécialisé est plus particulièrement destiné aux Licence 3, Master 1 ou Master 2.  

 

Université Montpellier 1  

Ecole du droit de l'entreprise - 39 rue de l'Université - 34060 Montpellier Cedex 1 
Tél : 04 67 61 54 83 ou 04.67.61.54.36 - Fax : 04.67.61.54.67  
Site : http://www.cde-montpellier.com/   

 

 

���� DU Diplôme de l’Institut des Assurances 

Le DU permet d’évoluer vers des fonctions de responsabilité dans les entreprises d'assurances, 
intermédiaire d'assurances, risk-management dans l'industrie, spécialisation d'assurance dans les 
cabinets d'avocats, de conseils juridiques et cabinets d'audit de gestion des risques. 

Critères d’admission : L'étudiant doit être titulaire d'une maîtrise de Droit, d'AES, de Sciences 
Economiques, d'un diplôme admis en équivalence. Les étudiants rentrent en DU après examen du 
dossier universitaire et audition des candidats. Les étudiants ne possédant pas une maîtrise française en 
Droit doivent subir une épreuve portant sur leurs connaissances en Droit français des obligations : théorie 
générale (source, régime juridique).  

 

Institut des Assurances de Lyon (IAL) 

15 quai Claude Bernard - 69007 Lyon - Tél : 04 78 78 70 60 - Fax : 04 78 78 71 42 
Site : http://www.ial-lyon3.com - Email : ial@univ-lyon3.fr 
 

 

 

���� Master 2 Professionnel Droit des Affaires - Droit des Assurances  

Le master « Droit des affaires », mention « Droit des assurances », est ouvert aux étudiants déjà titulaires 
d’une première année de master en droit, en sciences économiques, en administration Economique et 
Sociale (A.E.S.), ou d’une maîtrise dans les mêmes spécialités.  

La formation est destinée à toute personne souhaitant exercer des fonctions à dominante juridique, dans 
des entreprises d’assurances, des cabinets de courtage, des cabinets d’avocats spécialisés ou de 
grandes entreprises comportant un service « assurances ». Elle est largement ouverte aux étudiants 
étrangers ainsi qu’aux professionnels désireux d’acquérir une formation continue de haut niveau dans le 
domaine des assurances. A cette fin, un aménagement de la scolarité sur deux ou cinq ans avec 
dispense d’assiduité a été organisé, aux conditions prévues par le régime d’examen. 
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Institut des Assurances de Lyon (IAL) 

15 quai Claude Bernard - 69007 Lyon - Tél : 04 78 78 70 60 - Fax : 04 78 78 71 42 
Site : http://www.ial-lyon3.com - Email : ial@univ-lyon3.fr 
 

 

���� Master de l'Ecole Nationale d'assurance 

Un parcours à choix multiples (3 doubles diplômes) existe :  
- Euromed Marseille : cette formation s’effectue à La Defense et à Marseille. Elle permet d’acquérir une 
expertise en management international,  
- Master en management stratégique Cnam : possibilité de se spécialiser en management stratégique 
pour acquérir une vision prospective de l’organisation,  
- l’Académie des Finances de Moscou : c’est l’établissement russe de référence pour les enseignements 
économiques et financiers. Le partenariat avec l’ENass permet des échanges d’élèves, l’institution d’un 
double diplôme au niveau du master et des actions communes d’enseignement ou de recherche..  
Un cursus Enass Actuariat peut également être suivi par les profils scientifiques. 

 

Ecole Nationale d'assurances - CNAM 

20 bis jardins Boieldieu - 92071 Puteaux - Tél : 01 47 76 58 00 – Fax : 01 47 76 59 52 
Site : www.enass.fr - Email : contact@enass.fr 
 

 

���� Master professionnel Droit mention droit privé spé cialité assurances  

L’objectif de ce diplôme est de donner une formation théorique et pratique de haut niveau aux métiers de 
l'assurance. 

L'équipe pédagogique, constituée à la fois d'universitaires et de praticiens, vise à donner cette double 
formation complémentaire : 
- une formation de l'esprit, par des méthodes universitaires, qui tend à préparer les candidats à s'adapter 
aux innovations constantes de la législation et de la jurisprudence ; 
- une préparation directe à l'entrée dans le monde professionnel par l'indispensable transmission de 
l'expérience et du savoir-faire des intervenants professionnels. 
Ce Master 2 est aussi proposé en apprentissage et en formation continue.  

 

UFR droit, sciences politiques et sociales 

12 place du Panthéon – Bureau 108 A - 75005 Paris - Tél : 01 44 41 55 92  
Site : http://www.u-paris2.fr 

 

 

� Master 2 professionnel Droit mention droit privé sp écialité droit des assurances  

La formation dispensée par le Master Professionnel en droit privé, spécialité Assurances est de garantir, 
non seulement l'insertion immédiate des étudiants dans la vie active, mais également leur aptitude à 
s'adapter aux évolutions du marché. Cette spécialité propose une formation théorique et pratique 
particulièrement adaptée aux carrières de juristes spécialisés en droit des assurances (avocats, juristes 
d'entreprises, courtiers, etc...) 

Critères d’admission : Le diplôme est accessible aux étudiants issus de première année de master de 
Droit privé ou de Droit des affaires, sélectionnés sur dossier. Le cas échéant, une épreuve écrite ou un 
entretien peut être organisé pour affiner la sélection. 

 

UFR 05 Droit des affaires 

12 place du Panthéon - 75005 Paris - Tél : 01 44 07 77 35 - Fax : 01 44 07 75 11 
Site : http://www.univ-paris1.fr/ufr/ufr05-droit-des-affaires/ - Email : ufr05@univ-paris1.fr 
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� Master 2  SOM « Sciences des Organisations et des Marchés »  mention finance 
spécialité assurance et gestion du risque 

L’objectif de la formation est de permettre aux futurs cadres de maîtriser le risque sous tous ses aspects : 
financier, économique, industriel, environnementaux et sociétaux... 

Opportunités de carrière dans les sociétés d’assurance, de réassurance et de courtage, institutions 
bancaires et financières. 

 

Département master des sciences des organisations ( MSO) 

Place du Maréchal de Lattre de Tassigny - 75016 Paris - Tél : 01 44 05 44 05 ou 01 44 05 45 48 ou  

01 44 05 42 37 – Fax : 01 44 05 49 09 
Site : http://www.dauphine.fr  

 

 

���� Master mention Droit privé spécialité Assurance et  Epargne  

Université de Poitiers  

Faculté de droit et des sciences sociales –Parcours Assurances-, Pôle universitaire de Niort 
11 rue Archimède – ZA de Noron???Centre du Guesclin - place Chanzy - 79000 Niort – Tél : 05 49 24 45 
47 - Fax : 05 49 77 09 03 
Site : http://droit.univ-poitiers.fr/  - Email : droit.niort@univ-poitiers.fr  

Master 2ème année en apprentissage 

 

 

 ���� Master 2 professionnel Parcours Droit des assuranc es et de la  Responsabilité  

Université de Poitiers  

Faculté de droit et des sciences sociales –Parcours Assurances-, Pôle universitaire de Niort 
11 rue Archimède – ZA de Noron ou Centre du Guesclin - place Chanzy - 79000 Niort – Tél : 05 49 24 45 
47 - Fax : 05 49 77 09 03 
Site : http://droit.univ-poitiers.fr/  - Email : droit.niort@univ-poitiers.fr   

 

 

���� Master Droit de l’entreprise spécialité « Droit de s Assurances»  
Approfondissement du Droit des Assurances. Le diplôme vise à  maîtriser les règles générales 
applicables aux assurances et se spécialiser dans la branche Assurance-Dommages ; à gérer des 
dossiers relatifs à la conduite des procédures à l'échelle nationale, européenne et internationale ; à gérer 
des dossiers de sinistre dans tous les domaines ; à s'adapter aux innovations constantes de la loi et de la 
jurisprudence en matière de responsabilité civile ; ... 
Les diplômés peuvent postuler pour des emplois de courtiers, agents généraux, assureurs, réassureurs, 
souscripteurs, et donc travailler dans des compagnies d'assurances, mutuelles, caisse de retraite, 
services juridiques spécialisés. 

 

UFR de droit, sciences économiques et de gestion 

3 avenue Pasteur - 76186 Rouen - Tél : 02 32 76 98 98 - Fax : 02 32 76 98 81 
Site : http://www.univ-rouen.fr  
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Niveau Bac + 6 
 

���� Mastère spécialisé Management des risques  
Une formation opérationnelle pour répondre au défi de la gestion des risques. 

Durée totale de la formation : 1 an. Stage de 6 mois. 
Critères d’admission : accessible au bac + 3 par le MIM « Master in Management » en 2 ans, ou aux bac + 4 / bac 
+ 5 en 1 an. La sélection se fait sur dossier de candidature. Convocation des candidats retenus pour tests 
écrits et entretien de sélection devant jury. Frais de la formation : 11000 €. 
Un certificat est délivré par l'ENAss - Ecole Nationale d'Assurance.  

 

BEM Paris 

54/56, avenue du Général Leclerc - 92100 Boulogne - Tel : 01.41.31.34.98 - Fax : 01 41 31 35 19  
Email : colette.vergnes@bem.edu   

 

BEM Bordeaux Management School 

680 cours de la Libération - Domaine de Raba - 33405 Talence  
Tél : 05 56 84 63 43 (Mme Heuga) ou 05 56 84 55 55 (standard) - Fax : 05 56 84 42 17 ou 05 56 84 55 00 
Site : http://www.bem.edu - Email : aurelie.heuga@bem.edu ou info@bem.edu 
 

 
 
 
 
II)  FORMATION CONTINUE 
 

���� Licence professionnelle Assurance Banque Finance s pécialité Métiers de l’assurance 

Critères d’admission : être professionnel du secteur de l’assurance (salarié ou non salarié) et être titulaire 
d’un titre ou diplôme de niveau III en assurance ou hors assurance (droit, économie, gestion...), ou avoir 
une expérience professionnelle d’au moins 3 ans en assurance (permettant par la validation des acquis 
d’accéder au cursus de la licence). 

 

Ecole nationale d'assurances - CNAM 

20 bis jardins Boieldieu - 92071 Puteaux - Tél : 01 47 76 58 00 – Fax : 01 47 76 59 52 
Site : www.enass.fr - Email : contact@enass.fr 

 
 

���� DU Diplôme de l’Institut des Assurances 

Le DU permet d’évoluer vers des fonctions de responsabilité dans les entreprises d'assurances, 
intermédiaire d'assurances, risk-management dans l'industrie, spécialisation d'assurance dans les 
cabinets d'avocats, de conseils juridiques et cabinets d'audit de gestion des risques. 
Critères d’admission : L'étudiant doit être titulaire d'une maîtrise de Droit, d'AES, de Sciences 
Economiques, d'un diplôme admis en équivalence. Les étudiants rentrent en DU après examen du 
dossier universitaire et audition des candidats. Les étudiants ne possédant pas une maîtrise française en 
Droit doivent subir une épreuve portant sur leurs connaissances en Droit français des obligations : théorie 
générale (source, régime juridique). Les enseignements peuvent être suivis par des professionnels dans 
le cadre de la formation continue. 

 

Institut des Assurances de Lyon (IAL) 

15 quai Claude Bernard - 69007 Lyon - Tél : 04 78 78 70 60 - Fax : 04 78 78 71 42 
Site : http://www.ial-lyon3.com - Email : ial@univ-lyon3.fr 
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���� Master Professionnel 2 Assurances  

Ce diplôme permet d’offrir aux salariés qui le souhaitent une formation en droit des assurances 
(assurances dommages et de personnes) permettant d'accéder à des postes de responsabilité. 
Ce Master 2 offre une souplesse de formation tenant grandement compte des impératifs découlant d'une 
activité professionnelle. En effet, les stagiaires composent des devoirs tout au long de l'année, sur les 
thèmes sélectionnés et ces devoirs servent de trame pour les réunions de regroupement. 

Conditions d’admission : être salarié, titulaire d'une maîtrise en droit privé et avoir au moins 3 ans 
d'expérience professionnelle. 

 

Université Panthéon-Assas – Paris 2  

Centre de formation permanente 
4 rue Blaise Desgoffe - 75006 Paris – Tél : 01 53 63 86 26 - Fax : 01 53 63 86 11 
Site : http://cfp.u-paris2.fr   

 

 
���� Master professionnel Droit mention droit privé spé cialité assurances  

Donner une formation théorique et pratique de haut niveau aux métiers de l'assurance. 

L'équipe pédagogique, constituée à la fois d'universitaires et de praticiens, vise à donner cette double 
formation complémentaire : 
- une formation de l'esprit, par des méthodes universitaires, qui tend à préparer les candidats à s'adapter 
aux innovations constantes de la législation et de la jurisprudence ; 
- une préparation directe à l'entrée dans le monde professionnel par l'indispensable transmission de 
l'expérience et du savoir-faire des intervenants professionnels. 

 

UFR droit, sciences politiques et sociales  

12 place du Panthéon - 75005 Paris - Tél : 01 44 41 55 92  
Site : http://www.u-paris2.fr 

 

 

���� Master pro Droit de l’entreprise spécialité « Droi t des Assurances»  
Approfondissement du Droit des Assurances. Le diplôme vise à  maîtriser les règles générales 
applicables aux assurances et se spécialiser dans la branche Assurance-Dommages ; à gérer des 
dossiers relatifs à la conduite des procédures à l'échelle nationale, européenne et internationale ; à gérer 
des dossiers de sinistre dans tous les domaines ; à s'adapter aux innovations constantes de la loi et de la 
jurisprudence en matière de responsabilité civile ; ... 
Les diplômés peuvent postuler pour des emplois de courtiers, agents généraux, assureurs, réassureurs, 
souscripteurs, et donc travailler dans des compagnies d'assurances, mutuelles, caisse de retraite, 
services juridiques spécialisés. 

 

UFR de droit, sciences économiques et de gestion 

3 avenue Pasteur - 76186 Rouen - Tél : 02 32 76 98 98 - Fax : 02 32 76 98 81 
Site : http://www.univ-rouen.fr  

 

 

���� Master 2 mention Droit privé spécialité Assurance et Epargne  

Critères d’admission : les personnes ayant déjà une solide expérience professionnelle dans le domaine 
du droit des assurances peuvent demander à intégrer la formation dans le cadre de la validation des 
acquis de l’expérience (VAE). Elles sont accompagnées par les services du SAFIRE à l’université de 
Poitiers ou ceux de la MRIP (Maison de la Réussite et de l’Insertion Professionnelle) à l’Université de la 
Rochelle. 
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Université de Poitiers 

SAFIRE  

5 rue Raoul Follereau – BP 635 – 86022 Poitiers Cedex – Tél : 05 49 45 44 60 – Fax : 05 49 45 44 72 
Site : http://safire.univ-poitiers.fr/  - Email : safire@univ-potiers.fr   

 

Université de la Rochelle  

MRIP 

23 avenue Albert Einstein – 17071 La Rochelle Cedex 9 – Tél : 05 46 45 26 77 – Fax : 05 46 45 72 52 
Site : http://www.univ-larochelle.fr/spip.php?article302  – Email : reussite-accueil@univ-lr.fr   

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ADRESSES UTILES 
 
Fédération française des sociétés d’assurances – FFSA : www.ffsa.fr 

Chambre syndicale des courtiers en assurances : www.csca.fr 

Ecole nationale d’assurances – ENASS : www.enass.fr 

 

Sources et ressources 

Adresses Utiles 

- Association paritaire pour l'emploi dans les assurances, 75009, Paris, 01 53 20 43 53 

Site web : http://www.emploi-assurance.com  

- Chambre syndicale des courtiers d'assurances, 75009, Paris, 01 48 74 19 12 

Site web : http://www.csca.fr  

- Fédération française des sociétés d'assurances, 75009, Paris, 01 42 47 90 00 

Site web : http://www.ffsa.fr/metiersassurance  

- Observatoire de l'évolution des métiers de l'assurance, 75431, Paris, 01 53 21 51 20 

Site web : http://www.metiers-assurance.org  

 
Liste non exhaustive … 


